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BULLETIN D’INFORMATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

N° 168 

Projection du film « Per angusta ad augusta » 

La Commission Culture et Embellissement organise la projection du film « Per Angusta ad 
augusta (Par des étroitures vers des splendeurs) » pour le 40ème anniversaire de la  

découverte de la grotte du Silberloch à Pleigne. 

Cette projection est ouverte à tous et se déroulera  
le vendredi 26 avril 2024 à 19h30 à l’Epicentre. 

Journée de bénévolat 

La traditionnelle journée de bénévolat aura lieu le samedi 4 mai 2024 à 9h00. 
Le rendez-vous est donné à Mister Tri. 

Pour des questions d’organisation, les personnes qui souhaitent participer au repas de midi 
sont priées de s’inscrire jusqu’au lundi 29 avril 2024 auprès du secrétariat communal  

(administration@pleigne.ch ou 032/431.15.44). 

Le Conseil communal souhaite une nombreuse participation et espère que chacun aura à 
cœur d’offrir une partie de sa journée pour l’ensemble de la collectivité. 

Animation « Bain de livres » par le Bibliobus 

L’animation « Bain de livre » se déroulera le mercredi 29 mai 2024 de 16h30 à 18h30 dans 
le cadre du passage du Bibliobus à Pleigne. 

Plus d’informations seront transmises prochainement. 

Fête du village et Sentier gourmand 

Nous vous informons que le comité de la Fête du Village s’est doté d’un nouveau site  
internet où vous pouvez trouver toutes les informations utiles : 

www.pleigneenfete.ch 

Les inscriptions et informations du Sentier gourmand se trouvent toujours sur le site : 
www.sentier-gourmand.ch 

Garage à louer 

Nous vous informons qu’un garage situé à l’ancienne laiterie est disponible au prix de 
CHF 80.- par mois. Les personnes intéressées sont priées de le faire savoir au Conseil  

communal par écrit. Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de 
M. Nicolas Pape, conseiller communal, au 079/317.40.81 ou nicolas.pape@pleigne.ch. 

Prochaine Assemblée communale 

Le Conseil communal vous informe que la prochaine assemblée communale ordinaire  
aura lieu le mercredi 5 juin 2024 à 20h00 à l’Epicentre. 

L’ordre du jour sera communiqué en temps voulu. 

Rappel – Ayants-droits bourgeois 

Les ayants-droits bourgeois peuvent encore retirer leur part 2022 à  
l’Administration communale. 
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Parcage des véhicules dans le village 

Nous vous rendons attentifs au fait qu’il est interdit de stationner des véhicules à des  
endroits entravant la circulation, comme le Conseil communal a pu le constater ces  

dernières semaines à divers endroits dans le village. 

Des contrôles de la Police cantonale seront effectués aléatoirement. 

Tondeuses à gazon 

Les tondeuses à gazon et autres engins bruyants vont reprendre leur ronron habituel.  

Le Conseil communal vous rappelle que ces ronflements sont interdits les dimanches et 
jours fériés, ainsi que les jours ouvrables entre 12h00 et 13h00 et de 20h30 à 8h00. 

Feux dans les jardins 

Avec les beaux jours qui arrivent et les travaux de jardinage qui reprennent, le Conseil  
communal vous rappelle qu’il est interdit de brûler des déchets de toute nature, excepté du 
branchage sec, à proximité des maisons pour autant que leur incinération n’entraîne pas 

d’émission excessive. 

Plantes invasives et indésirables 

Le Conseil communal rappelle que chaque citoyen est responsable de la lutte contre les  
espèces indésirables, selon la Loi sur la protection de la nature (LPNP). 

Toutes les informations concernant les espèces envahissantes peuvent se trouver sur le lien 
suivant : https://www.infoflora.ch/fr/neophytes/listes-et-fiches.html. 

Promenade des chiens 

Le Conseil communal souhaite rappeler aux propriétaires de chiens que ces derniers doivent 
être tenu en laisse en tout temps sur la voie publique, dans les espaces ouverts au public 
ainsi que sur les domaines privés accessibles au public (voir article 15 du règlement sur la 

garde et la taxe des chiens de la Commune mixte de Pleigne). 

Déprédations dans le village 

Ces derniers mois, le Conseil communal a constaté plusieurs déprédations dans le village, 
en particulier dans les alentours de l’abri-bus. 

Si vous constatez ce genre de cas, nous vous prions d’en informer rapidement  
M. Stéphane Brosy, maire, au 079/209.27.19 ou stephane.brosy@pleigne.ch. 

Dates à retenir 

26.04.2024 Projection du film sur le Silberloch à l’Epicentre 

04.05.2024 Journée du bénévolat 

05.05.2024 Tir de Printemps de la société de Tir Les Geais 

29.05.2024 « Bain de livres » du Bibliobus 

05.06.2024 Assemblée communale 

09.06.2024 Votations fédérales 

15-16.06.2024 Sentier gourmand et Fête du village 

Les informations figurant dans ce bulletin ont été approuvées par le Conseil communal. 

Pleigne, le 18 avril 2024 LE CONSEIL COMMUNAL 
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